
 
PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE ET COURRIEL 

Le 8 juin 2022 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire  
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec), H4Z 1A2 
 
Objet : R-4110-2019, phase 2 ―HQ – Demande d’approbation du Plan 

d’approvisionnement 2020-2029 /  
LE ROEÉ DÉPOSE UNE VERSION CORRIGÉE DE SA PREUVE RELATIVE À LA PHASE 2 DU 
DOSSIER 

 N/D : 1001-127-2 
 
Chère consœur, 
 

Le 6 juin dernier, conformément à la correspondance de la Régie en date du 13 
mai dernier (A-0115), le Regroupement des organismes environnementaux en énergie 
(ROEÉ) a déposé sa Preuve relativement à la phase 2 du dossier mentionné en rubrique. 

 
Par la présente, le ROEÉ dépose une version corrigée de cette preuve. Les 

corrections, identifiées en rouge dans le document, ne comprennent que des 
changements mineurs au document initial. Il s’agit de corrections cléricales, d’une 
modification de la recommandation no. 4 et d’une révision de la section 3.1 de la preuve 
afin d’en améliorer la justesse et la clarté. Ainsi, le ROEÉ considère qu’aucun préjudice 
pour Hydro-Québec n’est occasionné par le dépôt de cette version corrigée. Il demande 
respectueusement à la Régie de bien vouloir considérer cette version aux fins de son 
étude du dossier. 
 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère Me Dubois, l’expression de nos 
sentiments distingués,  
 

FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 
  
(s) Gabrielle Champigny 
 
par : Gabrielle Champigny, avocate 

 
GC/gc 



Véronique Dubois 
Le 8 juin 2022 
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p.j. Preuve corrigée du ROEÉ 
 

cc: (courriel seulement) 
Me Simon Turmel, Hydro-Québec  
Jean-Pierre Finet, analyste  
Bernard Saulnier, analyste 
Laurence Leduc-Primeau, coordination ROEÉ 


